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"L’AMBITION du Gabon 
à faire du développe-
ment durable son mo-

dèle de croissance a amené le 
gouvernement, sous l’impulsion 
du président de la République, 
chef de l’État, S.E Ali Bongo On-
dimba, à mettre en œuvre un Plan 
stratégique dont l’un des axes 
majeurs est la diversification des 
piliers de croissance, traduite no-
tamment par l’effort du Gabon à 
passer d’une économie de rente à 
une économie de transformation 
locale de ses ressources, vecteur 
de valeur ajoutée au gré d’un tissu 
industriel innovant et diversifié.
Pour atteindre cet objectif, le gou-
vernement s’est notamment doté 
d’un organisme de normalisation, 
l’Agence gabonaise de normalisa-
tion (Aganor), outil fondamental 
dont la mission est de mettre en 
œuvre l’infrastructure nationale 
de la qualité. Celle-ci se traduit 
par des activités de normalisation, 
de certification, de métrologie 
et de la promotion de la qualité. 
La raison d’être étant de contri-
buer à l'atteinte d'objectifs des 
politiques publiques en matière 
de développement industriel, de 
compétitivité des entreprises, de 
sécurité sanitaire et d’échanges 
commerciaux équitables.
Exigences Internationales et 
réponses locales• 
Afin d’accomplir ses missions, 
l’Aganor dispose notamment de 
la Loi n°006/2014 instituant le 
système national de normali-
sation et du décret n°0341/PR/
MIM instituant le système natio-
nal d’évaluation de la conformité 
aux normes. Ces deux textes sont 
fondamentaux en ce qu’ils font 
écho aux accords de l’Organi-
sation mondiale du commerce 
(OMC) qui prône la liberté du 
commerce.
En effet, l’OMC astreint tous ses 
membres au respect de " l’Accord 
sur les obstacles techniques au 
commerce " qui se traduit par la 
suppression des barrières tari-
faires et non tarifaires. En clair, 
n’étant plus autorisés à faire du 

Précisions de l’Aganor
SUITE à notre article 
intitulé " Aganor : l’arrêté 
de la discorde " paru le 
29 octobre, l’Agence ga-
bonaise de normalisation 
nous a fait parvenir, en 
guise d'éclairage, le texte 
ci-dessous que nous 
publions in extenso.

protectionnisme déguisé, tous les 
pays du monde sont amenés à dé-
velopper leur infrastructure qua-
lité et à s’appuyer sur les normes 
et la certification pour protéger le 
consommateur et performer leur 
économie. D’où la mise en œuvre 
des programmes de conformité 
aux normes.
Le Progec : un dispositif de pro-
tection et de compétitivité• 
Le Programme gabonais d’éva-
luation de la conformité (Pro-
gec), qui n’est pas né au Gabon, 
mais plutôt mis en place à l’ins-
tar d’autres pays, a démarré en 
2016. Il vise à s’assurer que tous 
les produits arrivant au Gabon 
sont de qualité. En principe, le 
contrôle se fait sur la base des 
normes applicables au Gabon 
sur les produits importés avant 
embarquement et sur les produits 
fabriqués localement. Suite à ce 
contrôle, un certificat de confor-
mité est délivré au fournisseur 
des produits.
Rappelons que les produits déjà 
certifiés aux normes internatio-
nales et pour lesquels l’opérateur 
économique apporte la preuve, 
sont exemptés du contrôle de 
conformité, selon les dispositions 
de l’article 3 de l’arrêté 1080-20/
MTCPMEI/MEF. Il est donc 
question pour l’importateur ga-
bonais de s’assurer que ce qu’on 
lui vend et qu’il revendra au Ga-
bon à l’usage des consommateurs 
ne comporte aucun risque de 
dangerosité et sa fabrication de 
même que son utilisation res-
pectent les règles de préservation 
de l’environnement.
Il y a lieu de préciser que si à l’im-
port l’évaluation de la confor-
mité des produits assujettis au 
Progec est obligatoire avant em-
barquement, à l’export, c’est une 
démarche très recommandée aux 
exportateurs qui s’adressent aux 
marchés dont l’évaluation de la 
conformité avant embarquement 
est aussi requise.
À l’exemple d’autres pays (Came-
roun, Kenya, Nigeria, Afrique 
du Sud et bien d’autres), qui ont 
mis en place des Programmes 
similaires au Progec, le gouver-
nement s’est adjoint les services 
de quatre leaders mondiaux de 
l’évaluation de la conformité : 
Intertek, Bureau Veritas, Cotecna, 
SGS Inspection. Leur mission : 
évaluer la qualité des produits 
importés et renforcer les capacités 
du Gabon en matière de contrôle 

qualité. Ils sont engagés à délivrer 
le certificat de conformité au bout 
quatre jours, dès lors que les do-
cuments demandés sont fournis. 
Le coût attaché aux services de 
ces partenaires est supporté par le 
fournisseur des produits destinés 
au Gabon.
En effet, c’est au vendeur de prou-
ver la qualité du produit et non à 
l’acheteur. Si un tel renversement 
de rôle devait se produire, cela 
amène à s’interroger : (1) sur 
la relation contractuelle qui lie 
l’importateur gabonais au four-
nisseur étranger et (2) sur les 
prix pratiqués par l’importateur 
gabonais qui ne veut pas chan-
ger de fournisseur non disposé 
à supporter les coûts relatifs à la 
preuve de la qualité de ses pro-

duits.
L’objectif de protection des 
consommateurs est associé à celui 
de favoriser la mise à niveau aux 
standards internationaux de nos 
entreprises exportatrices. C’est 
le cas de toutes celles de la Zone 
économique à régime privilégié 
(Zerp) de Nkok de secteurs va-
riés : ciment, fer à béton, produit 
du bois, gel hydroalcoolique, etc.
C’est précisément le rôle du Pro-
gec sur le volet exportation qui se 
mettra progressivement en place. 
À condition que toutes les parties 
intéressées, dont le patronat, ap-
portent leur contribution à l’effort 
d’infrastructure qualité nationale, 
notamment à travers la mise en 
place des laboratoires sectoriels. 
C’est l’un des axes majeurs des dé-

fis du Gabon pour accompagner 
ses entreprises à la compétitivité 
et à la performance.
En définitive, si l’on admet que le 
Gabon mérite d’exiger la qualité, 
non pas sur quelques catégories 
de produits, mais sur tous ceux 
qui sont destinés à son marché 
et tiennent compte de la sécurité 
du consommateur, ainsi que de 
la préservation de l’environne-
ment, si la dynamisation et la 
diversification de notre économie 
passe par le développement des 
industries fortes et compétitives, 
il y a lieu de s’interroger sur la 
remise en cause persistante par 
certains opérateurs économiques 
des exigences de l’Arrêté 1080-20/
MTCPMEI/MEF du 16 juillet 
2020 "


